
7 Rue de l’Industrie 38327 EYBENS Cedex – Tél : 04.76.51.57.46 – Fax : 04.76.63.01.97 

E- mail : escrime.ds@free.fr – Site Internet : http://escrime.ds.free.fr  

 

           1/4 

 
Compte rendu Comité Directeur du 15 avril 2013 

 
Présents  : Mireille Dumas, Catherine Francoz, Yannick Malpot, Marie Noëlle Wattier, Philippe Lafay, Luc Olivier Barriol, 
Jean Louis Bourdin, Jean Michel Bruyat, Fabrice Ferrand, Jean-Michel Losa, Pascal Martin, Jean Pierre Persenda, Marc 
Ramez, Gilbert Troccaz, Flavien Zitoun. 
Excusés  : Laurence Bacchetta, Philippe Bonnin, Jocelyn Candela, Olivier Delannoy, Pascal Ferrand, Michel Paul 
Invités  : Jean Bernard Duchateau, Laurent Bonnot, Mikaël Ducarouge, Romain Louis, Nathalie Blin. 
 
 
 
1. Approbation du compte rendu du Comité Directeur du 26 janvier 2013 
Approbation à l’unanimité. 
 
2. Etat des licences 
Actuellement, la ligue compte 2754 licenciés, et deux en cours, soit près de 200 licences en moins par rapport à la 
saison dernière. 
L’objectif fixé lors de l’Assemblée Générale est de 2 900 licenciés. 
Même si une baisse du nombre de licenciés est reconnue sur le plan national, la ligue du Lyonnais a enregistré une 
hausse de ses adhérents. 
Plusieurs clubs ont perdu un nombre important de licenciés : 

- En Ardèche : - 60 
o La Lame de Bergoïata : - 30 
o Les Mousquetaires vivarois : - 13 
o CE Guilherand Granges : - 12 

- En Drôme : - 24 
o Le Masque de fer de Montélimar : - 24 
o Le Masque de fer tricastin : - 11 

- En Isère : - 23 
o AS Villefontaine : - 33 

- En Savoie : - 7 
- En Haute Savoie : - 88 

o Annemasse : - 26 
o Thonon EC : - 79 malgré l’ouverture du club de Douvaine EC (+ 10) 

Certains clubs ne licencient pas leurs petites catégories. Ceci est regrettable car le règlement fédéral impose la prise de 
licence pour l’ensemble des participants. Dans l’intérêt de tous, il serait souhaitable que chaque club joue le jeu fédéral. 
L’adhésion à la FFE comprend le respect de règles de bonne conduite. 
Le tarif des licences n’est pas encore fixé par la FFE, une réunion est prévue les 8 et 9 juin 2013. La part ligue, votée 
lors de l’Assemblée Générale du 6 octobre 2012, sera identique à celle de cette année. 
 
3. Point comptable et financier 
Le trésorier est à jour de la comptabilité au 15 avril 2013. Le Président remercie Jean Louis Bourdin et Virginie Bayram 
pour leur travail efficace et régulier sur la tenue des comptes de la ligue. 
A ce jour, les recettes sont plus importantes que les dépenses mais cela est non significatif car les actions sportives 
démarrent. 
Pour les ressources, 52 000 € en recette de licences et 22 000 € de CNDS (année 2012). 
En dépenses, il y a eu : 

- les acomptes d’hébergement pour la FDJ et la FDL,  
- pour les cadres (déplacements et stages) conforme au prévisionnel,  
- stages animateurs/ éducateurs et arbitres 
- stages Toussaint, février et l’acompte du stage de Pâques (l’annulation du stage de Noël a généré un plus en 

recette) 
- les récompenses aux sportifs lors de l’AG pour un montant de 2 000 € 
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Au 6 octobre 2012, un résultat budgété était de 10 606 €, au 30 mars 2013 après retrait des frais de la FDL et de la FDJ, 
l’abandon de créance de la CERA et des anciennes créances, le résultat réalisé serait de 10 200 €. 
De ce résultat, il faut déduire l’aide apportée aux comités départementaux (voir point 5), soit 10 000 € et rajouter le solde 
dû par la FFE sur la part ligue des licences (environ 1 500 €), soit un résultat budgété de 1 700 €. 
C’est un budget « confortable » mais il faut tenir compte des 200 licences en moins et des aides exceptionnelles du 
CNDS dans le cadre de la reprise du CREPS de Voiron par TSF (7 052 €), cette somme devrait nous être encore 
allouée en 2013/2014 mais elle risque de ne pas se pérenniser, car l’Etat souhaite se réinvestir dans cette organisation. 
Le paiement de l’aide aux clubs pour l’organisation des compétitions sera fait dès réception des rapports de compétition. 
De même pour les remboursements des frais de déplacement et les rémunérations des cadres lors des stages. 
La Ligue fait l’objet d’un contrôle URSSAF sur pièces, l’ensemble des documents a  été envoyé. Une demande 
complémentaire peut être demandée ou bien un contrôle plus approfondi peut s’ensuivre. La comptabilité a été 
rigoureusement tenue par Gérard Vassenet, avec l’aide de Philippe Lafay durant ces dernières années. La réponse de 
l’URSSAF est attendue dans un mois et demi. 
 
4. Résultats sportifs 
Cf le compte rendu du CTS Jean-Bernard Duchateau. 
Nous sommes toujours à la recherche de places en internat. Sans réponse de Vaucanson, plusieurs courriers de soutien 
(Présidente de la FFE, Président de la ligue) ont été envoyés au proviseur du lycée. Le Maire de Grenoble a été saisi par 
le Président de Ligue, il devrait intervenir auprès du Proviseur, de la Région et du rectorat. 
Une réunion pour la saison 2014 doit avoir lieu prochainement, deux tireurs ont émis le souhait d’intégrer un pôle jeune 
ou l’INSEP. 
Le Président souhaiterait étendre la formule à l’épée, même si la configuration est moins facile à l’heure actuelle. Les 
tireurs et leur famille semblent favorables à cette démarche. Des interrogations demeurent parmi les Maîtres d’armes : 

- Retrait des éléments moteurs au sein des clubs 
- Problème de l’entraînement du vendredi soir dans les clubs formateurs (arrivée trop tardive des tireurs pour 

qu’ils puissent y participer) 
Cela crée des tensions, des conflits au sein des clubs : les tireurs ne sont plus au club mais ne l’ont pas quitté pour 
autant, ils sont marginalisés 

- Tireurs s’entraînant à l’extérieur pourraient souhaiter à terme intégrer le club support du Centre régional 
d’entraînement 

- Problème dans l’organisation des déplacements 
- L’hébergement est une cause d’inquiétude majeure pour les parents. 

Une réunion de bilan des 2 ans d’existence du CRES va être organisée avec les clubs concernés. Il faut néanmoins 
retenir les bons résultats de l’ensemble des tireurs inscrits au Centre régional, et la satisfaction des athlètes. L’idée est 
de poursuivre le projet, en trouvant une solution aux difficultés rencontrées. La création de la salle régionale à TSF, si 
elle se réalise, pourrait avoir des incidences sur ces projets. 
 
5. Aide aux comités départementaux : 
Lors de l’AG du 6 octobre 2012, il a été laissé à l’initiative du nouveau Comité directeur le choix des orientations 
sportives comme l’aide aux comité départementaux qui s’articulait autour de deux axes : 

- La réversion de 2 € par licenciés 
- Une aide à la formation arbitrage 

Cela représente un montant de 10 000 € que la ligue peut supporter. 
Si l’ensemble des comités départementaux répondent aux critères demandés, le fonctionnement de la Haute Savoie ne 
permet pas de répondre à ces mêmes critères, la formation arbitrage est assurée par les Maîtres d’armes au sein des 
clubs.  
Une rencontre va avoir lieu avec les clubs d’Annemasse, Thonon et Annecy, il semble émerger une volonté de 
développer l’action du comité. Actuellement, il y a 300 licenciés pour un bassin de 600 000 habitants. Les présidents de 
club n’ont pas une grande disponibilité, la ligue doit leur fournir un outil d’accompagnement au développement. 
Mise au vote : l’action de l’aide aux comités est poursuivie à l’unanimité moins une abstention avec deux réserves : 

- L’aide à la Haute Savoie est suspendue, en attendant le développement de l’action du comité 
- Les comités sont invités à communiquer sur leurs actions : formation arbitrage, animation …, la diffusion du 

rapport moral des AG de chaque comité aux membres du Comité directeur permettrait le suivi de ces actions. 
Les dirigeants des clubs sont dans l’attente d’échanges sur les actions mises en œuvre, la mutualisation des bonnes 
pratiques, le croisement des idées.  
Une section escrime sur Flumet et le Val d’Arly va ouvrir la saison prochaine avec la venue d’une Maître d’armes, 
spécialiste de l’épée. 
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6. CERA : 
La CERA est porteuse du contrat d’objectifs  avec  la Région Rhône Alpes  dont une partie revient à chaque ligue (voir 
CR de l’AG CERA). Le travail sportif entre les deux ligues dans le cadre de la CERA est efficace . 
La CERA devrait avoir un rôle plus important à jouer dans le développement, la formation des enseignants et la 
cohérence de la pratique sportive sur les territoires, points importants figurant dans le contrat d’objectif. La CERA aura 
peut être besoin d’un coordonnateur dans l’objectif et la démarche de création d’une ligue unique Rhône Alpes.  C’est un 
projet politique qui doit être porté par les élus et dont le fonctionnement est très complexe. Une réflexion est engagée sur 
la création d’un poste de cadre sportif ayant pour mission le développement des structures, de la formation, des 
équipements. C’est un projet des ligues dans le cadre de la création d’une Ligue Rhône Alpes  qui engage les années 
futures. La ligue Dauphiné Savoie est plutôt avancée dans le projet, la ligue du Lyonnais est encore dans la réflexion et 
se fait accompagner par le CROS. Les ligues éprouvent des difficultés à se remettre en cause, de plus la confiance des 
Maîtres d’armes est une nécessité. Les deux ligues sont très différentes, elles s’appuient sur des territoires différents, un 
état d’esprit différent par l’histoire de chacune d’elle. 
 
7. Actualités fédérales : 
La nouvelle Présidente est entrée en fonction, le Comité directeur et le Bureau ont commencé à travailler. 
La labellisation automatique « Ecole Française d’escrime » des clubs n’a pas été décidée, le débat n’est pas tranché sur 
le niveau requis. 
Calendrier fédéral : 
27/04/2013 : Comité directeur  

- Attributions des championnats de France, pour la ligue, seul le club de Thonon a présenté un dossier pour 
l’organisation des championnats de France sabre cadets. 

- Constitution des commissions, plusieurs personnes de la ligue ont postulé : 
o Jacqueline Claudel : Commission arbitrage et relation CNA et Commission Epée Dames et Commission 

Vétérans 
o Luc Olivier Barriol : Commission Fleuret Hommes et Commission Grands évènements 
o Philippe Lafay : Commission Educateurs 
o Flavien Zitoun : Commission Médicale 
o Didier Marguerettaz : Commission Epée Dames 
o Jean Marc Bessière : Commission Educateurs 

- Organisation de la DTN 
- Réunion des Présidents de ligue 

o Formule des championnats de France 
o Redécoupage des zones 
o Réflexions sur les points prioritaires pour la saison 2013/2014. 

Assemblée générale du 08/06/2013 : le Président ne pourra pas être présent, Philippe Bonnin doit confirmer sa 
participation, en leur absence Marc Ramez et Mireille Dumas représenteront la ligue. 

 
8. Fête de la ligue 22 et 23 juin 2013 à Voiron (TS F) 
Samedi : installation avec les cadets, Mireille Dumas, Yannick Malpot, Catherine Francoz et Jean Bernard seront 
présents. 
Dimanche en fin de journée : il est proposé de remettre les récompenses aux tireurs minimes de la FDJ devant les 
parents et les petits tireurs. 
Tous les membres du Comité directeur sont invités à  venir aider au bon déroulement de cette journée . 
 
9. Retour sur la réunion des présidents de club du 21 février 2013 
Les clubs recherchent un soutien important de la ligue, dans une démarche de développement. 
La FFE ne forme plus de cadres techniques, les clubs vont devenir des recruteurs – formateurs en plus d’être des 
employeurs, ils s’appuieront sur le tutorat des cadres techniques. Les formations sont financées par les branches 
professionnelles. Le rôle de la ligue, de la CERA, des comités départementaux est d’accompagner les clubs dans cette 
démarche. 
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Dates des prochaines réunions  
03/06/2013 18h30 Bureau 
29/06/2013 9h00 Comité directeur (à confirmer). 
 
 
 
 
La séance est levée à 21H45 
         Le président, 
         Philippe LAFAY 


